
59 

1" MAI 195G N" 254 ONZIEME ANNEE 

LES BELGES ET LA DEFENSE N A T I O N A L E SIAMOISE 

(de 1892 à 1898) 

N sait la par t prise pa r nos com
patriotes, à la fin du siècle dernier, 
d a n s l 'administrat ion du r o y a u m e 
d e Siam (1). Rappe lons br ièvement 
q u e G u s t a v e RolinJaequemyns, 
qui ava i t été ministre de l 'Intérieur 
d a n s le cab ine t FrèreOrban, de 
1878 à 1884, fut e n g a g é pa r le roi 
Chulalongkorn, en sep tembre 1892, 

pour exercer à Bangkok les fonctions de Genera l 
Adviser. A ce titre, il contrôla, j u squ ' en avril 1901, le 
travail de tous les ministres siamois. Mais son action 
s 'exerça .plus directement a u x d é p a r t e m e n t s d e la Jus
tice et des Affaires é t rangères . 

De jeunes juristes belges, pa rmi lesquels nous cite
rons plus par t icul ièrement Robert J. Kirkpatrick, Félicien 
Cattier, Pierre Orts, Corneille Schlesser et Emile Jot
trand, col laborèrent a v e c le Genera l Adviser à la réfor
me des institutions législat ives et judiciaires. I naugurée 
d è s 1893, l 'ère des réformes a u Siam présente une 
solution d e continuité d e près de d e u x ans, p rovoquée 
pa r la tension a v e c la France. 

L'hostilité f rancos iamoise à la fin du siècle dernier 
s'inscrit d a n s le c a d r e p lus géné ra l d e la rivalité anglo
française , dont l 'épisode afr icain d e F a c h o d a devai t 
être bientôt le point culminant . Depuis son installation 
en Indochine, la F rance s 'étai t tout nature l lement fait 
le champion des intérêts d e l 'Annam, qui revendi
quai t les provinces laot iennes. Le Laos ava i t toujours 
été u n e p o m m e d e discorde entre le Siam et l 'Annam 
et ses chefs p a y a i e n t tribut tantôt à l'un, tantôt à 
l ' aut re d e ces Etats. 

D 'aut re part , a u x frontières occidenta les du Siam, 
les Angla is s 'é ta ient installés en Birm.anie, mettant ainsi 
fin à la l ongue hostilité b i rmanos iamoise . Cette occu
pat ion dé joua i t les p lans du ministre f rançais Jules 
Ferry, qui aura i t voulu faire du S iam un protectorat 
français , t andis q u e la Birmanie jouerai t le rôle do 

« buffer State » entre les possess ions f rança ises d u 
SudEst a s i a t ique et l 'empire d e s Indes. La chute, d e 
Ferry ne modif ia p a s les projets d e Paris et la mission 
Pavie dans le HautLaos, en 18861887, inquié ta vive
ment le gouvernemen t siamois. 

Le p rob lème d e la dé fense na t iona le était a u pre
mier p lan des p réoccupa t ions roya les lorsque Rolin
Jaequemyns d é b a r q u a à Bangkok. Dans u n e lettre 
écrite deux a n s p lus tard, le Genera l Adviser é v o q u e 
cette ango i s san te pé r iode : 

« Peu d e temps a p r è s mon arr ivée ici, vers la fin 
d e 1892, voyan t venir les difficultés a v e c la France, 
je conseillai a u roi d e Siam d e fortifier l 'entrée d e 
Ménam et les a b o r d s d e Bangkok. Sans avoir la 
moindre prétent ion à d e s conna i s sances techniques 
spéciales, je s ava i s q u e le sys tème cons idéré ac tuel 
lement comme le meilleur est celui des tourelles 
cui rassées . . . » (2). 
Tout na ture l lement Rolin p e n s a à utiliser la sc ience 

du généra l be lge d u Génie HenriAlexis Brialmont, 
a u q u e l notre p a y s devai t l ' é laborat ion d e son sys tème 
fortificatif : c a m p re t r anché d 'Anvers (1859) et forts 
de l a Meuse (1887). Brialmont ava i t précisément intro

Bangkok (1898). — Palaic du Hoi. Cour d'honneur et façade 
postéheure. (Doc. Famil le R o l i n - l a e q u e m y n s . ) 

(1) V o y e z M. Walraet , « L'œuvre d e s B e l g e s a u S iam à la 
fin du XIX""- s i è c l e (Bull, de l'I.R.C.B.. Brux , t. XXV, fasc. 2, 1954, 
pp. 737-756). 

(2) Papiers Rolin. Lettre de Rolin à F. Timmermans , directeur-
gérant d e s Atel iers d e Construct ion d e l a M e u s e à Liège , 26 
d é c e m b r e 1894. 
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duit d a n s l'art de la défense le pr incipe d e l ' installation 
d e s p ièces d'artillerie d a n s des coupoles cu i rassées 
a n a l o g u e s a u x tourelles des navi res d e guerre . 

« J 'aurais voulu, poursuit Rolin, q u e le gouverne
ment siamois s ' adressâ t a u généra l Brialmont pour 
le p lan et les études. Ma lheureusemen t le temps 
manqua i t et, devan t la tournure m e n a ç a n t e q u e 
prenaient les événements , il a fallu construire en 
hâ t e à l 'entrée du fleuve un fort en maçonner ie 
a v e c revêtements d e terre, garn i d e six canons 
Armstrong d e fort calibre, a v e c lesquels on espérai t 
commande r l 'entrée de la barre . Un officier d'artille
rie danois, a u service du Siam, ava i t fait les plans, 
di r igé les t r avaux et prés idé a u x essa is de tir. Je 
crois qu'il a fait d e son mieux. . . » (2). 
Dans les premiers mois d e 1893, les relat ions 

f ranco-s iamoises devinrent f ranchement mauva i se s . Les 
incidents de frontière se multiplièrent. Le meur t re de 
l ' inspecteur f rançais Grosgurin et d e ses miliciens déci
d a Pavie, qui était alors ministre d e F rance a u Siam, 
à u n e action énerg ique , S ' e m b a r q u a n t sur la canon
nière L'Inconstant, escortée d e la Comèfe et d ' au t r e s pe-

(2) Voir p a g e précédente . 
(3) V o y e z notamment P. Blanchard d e l a Brosse, Pavie , in : 

Les techniciens de la colonisation. (Presses univers i ta ires de 
France, Paris, 1946, pp. 112-132). 

tits bât iments, Pavie o rdonna de forcer le p a s s a g e d e 
Paknam, d e couler les b a t e a u x siamois qui s 'opposaient 
à leur p a s s a g e et d e tenir Bangkok et le pa la is royal 
sous le feu des canons français. En dépit des p ressan
tes exhortat ions de Rolin, qui ad ju ra i t le roi de ne p a s 
accep te r l 'ul t imatum d e Paris, le gouvernement s iamois 
finit p a r s 'incliner devan t les exigences f rançaises et, 
le 3 octobre 1893, r enonça à toute prétention sur la 
rive g a u c h e du Mékong et les îles du f leuve (3). C'étai t 
l ' abandon , pur et simple, de l ' influence siamoise a u 
Laos. 

De ces t r ag iques événements Rolin conclut à la 
nécessi té d ' un complément de défense d e la Ménam et 
des a b o r d s d e Bangkok pa r la création d e forts à cou
poles cuirassées . Mais, comme il s 'en ouvre d a n s sa 
lettre a u directeur des Ateliers de Construction de la 
Meuse, « la quest ion militaire se compl ique d ' une ques 
tion f inancière et (...) auss i d ' u n e question diploma
t ique ». Et il poursuit : 

« Je n 'a i p a s besoin d e vous indiquer ce qu ' au ra i t 
d e lourd pour le Siam, qui n ' a pas , il est vrai, d e 
det te publ ique , mais dont les revenus ne dépassen t 
p a s 50 millions, l 'é tabl issement d 'un système, com
plè tement a r m é et approvis ionné, d e forts à cou
poles cuirassées . Quan t à la quest ion diplomati
que , je ne puis q u e la résumer ici sous une forme 

A Bangkok (1899). — L'équipe des l é g a l adv i ser s belges au service du gouvernement siamois. On y voit M. et M'" Emile 
lottrand qu'entourent le Dr et M"" E. Reytter, M. et M"" A. Henvaux, Ch. Symon, Ch. Robyns, Aug. Dauge et C. Schlesser. 

(Doc. E. lottrand.) 
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Conseiller général du roi d e Siam. 
(Doc. Famil le Rol in-Jaequemyns . ) 

pa radoxa l e , en disant q u e la fa iblesse actuel le 
d u Siam est un obs tac le à ce qu'i l se fortifie... » 
Trois mois a p r è s avoir réd igé ces lignes, Rolin 

rent ra en congé en Europe. Dès son a r r ivée à Bruxelles, 
en ma i 1895, il rendit visite a u géné ra l Brialmont et lui 
d e m a n d a d 'é tudier les moyens d e dé f end re l 'accès de la 
cap i ta le s iamoise. 

« Je m ' e n g a g e a i , note Brialmont d a n s ses mémoires, 
à faire cette é tude, d ' a b o r d théor iquement , en con
sultant les car tes et documents q u e je priai M. 
Rol in-Jaequemyns d e me procurer . Les a y a n t reçus, 
je m e mis à l 'œuvre a v e c une g r a n d e activité » (4). 
En juin, Rolin fut invité p a r le roi Léopold II à 

s 'entretenir a v e c lui d e la si tuation poli t ique a u Siam. 
Le Roi, a u q u e l Rolin conf ia ses projets militaires, lui 
conseil la d 'ê t re prudent . Les officiers cha rgés d e la 
réal isat ion d e s p lans de fortification ne devra ien t être 
e n g a g é s q u ' à titre tempora i re et a v e c la mission offi
cielle d e réorganiser l 'Ecole militaire et l ' instruction 
g é n é r a l e des troupes, de maniè re à n e p a s éveiller les 
soupçons des p a y s voisins. Et le Roi a j o u t a : 

« Ne dites p a s a u x actuels ministres ang la i s des 
choses q u e vous préférez être ignorées du gouver
nement français , car vos paro les seront immédiate
ment r appor t ées à l ' a m b a s s a d e u r français. » (5). 

(4) P. Crokaert, Brialmont. Eloge et mémoires. (Brux., 1925, 
p. 547). 

(5) Paroles rapportées par Rolin d a n s u n e lettre a u prince 
D e v a w o n g s e , ministre d e s Affaires é t r a n g è r e s du Siam, 13 juin 
1895. (Papiers Rolin). 

(6) Papiers Rolin. Lettre d e Rolin à Brialmont, 5 juillet 1895. 

Le général Henri Alexis Brialmont 1821-1903. 
(Doc. M u s é e Royal d e l 'Armée.) 

A la m ê m e é p o q u e tomba , en Angleterre, le minis
tère Rosebery, dont la pol i t ique extérieure ava i t é té 
m a r q u é e d ' échecs sér ieux. Dans une lettre à Brialmont, 
d a t é e du 5 juillet 1895, Rolin le presse d ' a c h e v e r les 
p lans de dé fense d e la M é n a m : 

« Veuillez aller d e l ' avan t le p lus tôt poss ib le . . . 
Le ch an g emen t d u cab ine t angla is , d ' u n e part , et 
d e l 'autre les nouvel les q u e je reçois d u Siam a u 
sujet d e ce q u e font et d e ce q u e médi tent les 
coloniaux français , m e p e r s u a d e n t q u e nous ne 
saur ions nous p r é p a r e r trop vite à subi r u n n o u v e a u 
choc » (6). 
Brialmont fit savoir à Rolin qu'il ava i t terminé un 

mémoire a c c o m p a g n é d e plus ieurs p l ans : 

Bangkok. — Gustave Rolin-Jaequemyns dans son bureau. 
Debout, R. Kirkpatrick, son gendre et principal collaborateur. 

(Doc. Famil le Ro l in -Jaequemyns . ) 
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Bangkok. — Vue sur le lleuve Menam. 

« Je proposais d e concentrer la dé fense du f leuve 
d a n s un coude favorable , en amont d e Paknam. 
Cette défense consistait en trois forts pu i s samment 
armés , se soutenant mutuellement, et en deux bar
r a g e s composés de torpilles é lec t ro-automat iques . 
Les avant-proje ts des forts étaient joints a u mémoi
re ainsi que le détail estimatif de la d é p e n s e » (7). 
Dans l 'entre-temps, le ministre d e France a u Siam, 

A u g u s t e Pavie, était r appe lé à Paris. Son successeur , 
Defrance , semblait « être un cha rman t h o m m e » (8). 
D 'au t re part, le prince Svasti, frère du roi Chula long-
korn, poursuivai t à Paris et à Londres d e s négocia t ions 
a u x q u e l l e s Rolin appor ta i t le concours d e ses nombreu
ses et importantes relations d ip lomat iques ainsi q u e 
la conna i s sance approfondie du droit international . 
Dans le cadre de ces pourpar lers , Rolin eut à Londres, 
le 29 a o û t 1895, un entretien a v e c Lord Curzon, sous-
secré ta i re d'Etat a u x Affaires é t rangères , celui-là m ê m e 
q u i allait être vice-roi des Indes d e 1899 à 1905. A la 
ques t ion d e l 'homme d'Etat b r i t ann ique lui d e m a n d a n t 

Palais royal de Bangkok. — Salle des audiences (1894). 
(Doc. Famille Rol in-Jaequemyns . ) 

(Doc. i ami l le Rol in-Jaequemyns. ) 

ce qu'il ava i t fait pour l ' a rmée et la défense du Siam, 
Rolin répondi t qu'il s 'était mis en rappor t avec le géné
ral Brialmont, l 'une des premières autorités, si p a s la 
première, en mat ière militaire. Il a j o u t a confidentielle
ment q u e Brialmont était en train d 'é tudier un plan 
d 'amél iora t ion des défenses de la Ménam et des appro
ches d e Bangkok, p lan q u e lui, Rolin, espérai t pouvoir 
emporter lors d e son prochain retour a u Siam. Au cours 
de la m ê m e entrevue, Rolin confia à Lord Curzon qu'il 
recherchai t un ou deux officiers é t rangers dont il pro
poserai t la nominat ion a u roi Chula longkorn afin d ' amé
liorer et d e renforcer l 'organisat ion de l ' a rmée siamoise. 
Il n 'étai t év idemment p a s quest ion d ' e n g a g e r des offi
ciers br i tanniques , afin d e n e p a s éveiller les susceptibi
lités f rançaises . Aussi Rolin était-il entré en relation 
a v e c deux colonels autrichiens, Thurneyssen, qu'il avai t 
connu en Egypte, et Forster (9). 

A la fin d e s ep t embre 1895, Brialmont remit à Rolin, 
en p résence d u prince Svasti, le mémoire et les p lans 
relatifs a u x fortifications d e la Ménam (10). En octobre, 
Rolin fit pa rven i r à Bangkok un doub le des p lans q u e 
lui ava i t remis Brialmont, qui note, d a n s ses mémoires : 

« Il fut convenu a v e c le gouvernement siamois 
q u e le cap i ta ine d u génie be lge Carton, à qui 
l'on accordera i t un congé d 'un an, se rendrai t a u 
Siam. pour faire un levé et un s c n d a g e des terrains 
sur lesquels les trois fcrts deva ien t être construits 
et qu ' i l recueil lerait tous les rense ignements néces
sai res pour tracer les p lans d 'exécut ion et fa rc 
l 'est imation exacte d e la d é p e n s e (11). 
C'est ainsi q u e le cap i ta ine Jules Carton, qui avai t 

d é j à exercé, a u Congo, les fonctions do commissaire do 
district et s 'étai t s ignalé p a r les t r avaux d 'amél iorat ion 

(7) P. Crokaert, op. cit.. p. 548, 
(8) Papiers Rolin. Lettre d e Kirkpatrick à M"'" Rolin, 3 octo

bre 1895. 
(9) Papiers Rolin. Lettres de Rolin a u prince Svasti , 5 et 7 

s e p t e m b r e 1895. 
(10) Papiers Rolin. Lettre d e Rolin a u prince Svast i , 15 s ep 

tembre 1895. — P. Crokaert, op. cit., p. 548. 
(11) P. Crokaert, op. cit., loc. cit. 



Bangkok. — Gustave et M'"' Rolin-Jaequemyns et leurs lilles Hsnrieffe ef Nelly devant leur habitation (1894). 
(Doc. Famil le Rol in-Jaequemyns . ) 

exécutés sur la route des c a r avanes , a c c o m p a g n a Rolin 
lorsque celui-ci, en n o v e m b r e 1895, r e g a g n a le Siam. 
A Bangkok, où il fut c h a r g é à la fois d e la direction 
des Travaux publ ics et d e la réorganisa t ion d u corps 
d e police, il rencont ra b e a u c o u p de difficultés d a n s 
l 'accomplissement d e s a mission. Le gouvernement sia
mois n 'é tai t p lus sous le c o u p des g r a v e s événements 
de 1893. Il fut r a s su ré p a r l a convent ion franco-bri tanni
q u e d e janvier 1896, qui, tout en soumet tan t à l ' influen
ce f rança ise les provinces voisines d e l 'Indochine, écar
tait l ' idée d ' annex ion et faisait d u r o y a u m e d e Siam 
l 'é ta t - tampon souha i té p a r l a d ip lomat ie angla i se . Aussi 
Rolin n e réussit-il p a s à obtenir du Roi la décision 
d ' en t r ep rendre les t r avaux d e fortification d e la Ménam. 
Brialmont a t tendi t va inement qu 'on lui d e m a n d â t les 
p lans définitifs et les notices nécessa i res pour la con
struction d e s forts (12). 

Mais ce qui, selon Rolin, por ta le coup d e g râce 
a u renforcement de la dé fense na t iona le siamoise, fut 
la note q u ' a u nom d e l ' empereur d e Russie Nicolas II, 
le comte Mouraviev remit, le 24 aoû t 1898, a u corps 

(12) P. Crokaert, op. cit., loc. cit. 
(13) Papiers Rolin. Lettre d e Rolin à S c h w a n , 22 d é c e m 

bre 1898. 

diplomat ique acc réd i té à St-Petersbourg. C e documen t 
invitait les p u i s s a n c e s à u n e conférence in terna t ionale 
qu i aviserai t a u x m o y e n s d e « mettre un t e rme a u pro
grès toujours croissant d ' a rmemen t s , dont le coût g r an 
dissait d a n s d ' éno rmes propor t ions ». La s i tuat ion 
actuelle, en se p ro longean t , « conduirai t f a ta lement à 
un cataclysme, dont les hor reurs font frémir à l ' a v a n c e 
toute pensée h u m a i n e ». Rolin comprit vite q u ' a u sein 
du gouvernement s iamois les adve r sa i r e s d e s d é p e n s e s 
militaires al la ient l ' empor ter et, se r endan t compte q u e 
le renforcement d e la d é f e n s e n ' au ra i t v ra i semblab le 
ment pas u n e solution immédia te , il écrivit le 22 d é c e m 
bre 1898 : 

« A tort ou à raison, la circulaire de l ' empereu r d e 
Russie para î t d è s à p résen t ê t re invoquée p a r les 
par t isans du s ta tu q u o pour a journer , s inon écar ter , 
une parei l le solution. 11 en est d e m ê m e d 'a i l leurs 
dans cer tains Etats eu ropéens , pa rmi lesquels j 'ai 
le regret de compte r mon p ropre pays , la Belgi
que » (13). 

Le capi ta ine Car ton, dont la mission n ' ava i t p lus 
d 'objet , rent ra en Belgique en 1898. 

M. WALRAET. 

Bangkok. — Le fleuve Menam et le Wat-Chang (" Pagode brU'ante »j. (Doc. Famil le Rol in-Jaequemyns . ) 
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Mogadiscio. — Un cortège électoral. 

UNE ASSEMBLEE LEGISLATIVE EN SOMALIE 
i \N?J^^J T OUS avons dé jà donna aux lecieurs 
^>KV>Sx I \ ^ I de « La Revue Coloniale Belge » ( 1 ) 
^^y^X (V i N un « aperçu descriptif » de la So-
JXXXASX malie, et exposé le mécanisme de 
^V^/^ i r J r ' ^ î^^ î iKj l 'organisation de la « tutelle italien-
y X x ^ ( S X i v ^ > ^ ne en Somalie ». Résumons en 
^?^^y^?S^y^^yVV que lques données. 
5ç^!5CvS$Çv\$iS\7 territoire politique de la Soma

lie n 'appar t iennent pa s les régions 
géograph iques de la Côte des Somalis et du Somali-
land qui sont administrées par la France et par la 
Grande-Bretagne. Deux autres régions encore, dans 
r O g a d e n éthiopique et dans la part ie méridionale du 
Kenya bri tannique le long de la frontière de la région 
du Djouba, sont habi tées par des Somalis. Ce dernier 
territoire est le plus modeste et sa populat ion est très 
p e u nombreuse; nous devons cependant le citer afin 
d e faire comprendre quelles sont les « Cinq Somalies » 
a v e c lesquelles les nationalistes désirent constituer un 
jour une « Grande Somalie » indépendante . Nous avions 
d 'ai l leurs prévu la naissance d 'un irrédentisme somali : 
il s 'est produit lorsque l'O.N.U. a sépa ré les différentes 
régions de la Somalie qui sont, aujourd 'hui , soumises 
à qua t re administrations. 

Quan t à l 'administration interne, nous avons signa
lé q u e le Conseil territorial constituait une assemblée 
consultative, mais qu'il avai t toujours été consulté sur 
l 'activité législative de l'A.F.I.S., c 'est-à-dire de r« Am-
ministrazione Fiduciaria I tal iana in Somalia », sauf sur 
les questions relatives aux réalisation extérieures et à 
la défense, qui sont de compétence strictement italien
n e pendan t la tutelle décenna le de l'Italie (1950-1960). 
Cet organisme ayan t pour but de p répare r de nom
breux Somalis aux fonctions politiques a fonctionné 

en a t tendant la création d 'une assemblée législative 
avan t la fin de la tutelle. Rappelons également q u e 
l 'administration des centres urbains et des villes était 
confiée a u x chefs des districts. 

Depuis lors, la « somalisation » des organismes 
politiques et administratifs s'est déve loppée en vue de 
répondre aux sollicitations du Conseil de Tutelle de 
l'O.N.U., après avoir en tendu les avis des membres du 
Conseil territorial et l 'opinion du Conseil consultatif 
des Nations Unies à Mogadiscio. A la suite de l 'ordon
nance du 20 décembre 1953, les élections des conseils 
munic ipaux ont eu lieu, pour la première fois, le 28 
mars 1954. Ce fut un événement important, à raison 
des pouvoirs délibératifs des conseillers sur le budget , 
les institutions et les services municipaux, l'investisse
ment des capitaux, les émissions d 'emprunt , la fixation 
des taxes et des impôts, les projets et l 'exécution des tra
vaux. Ces pouvoirs sont au jourd 'hu i confiés aux mem
bres munic ipaux autochtones des différentes nat iona
lités de la Somalie. 

Les premières élections auxquel les les Somalis 
surtout furent appelés , eurent lieu dans le plus g rand 
calme, ap rè s une c a m p a g n e électorale très vive avec 
a f f ichage de manifestes et discours dans de nombreu
ses réunions électorales. Il fallait élire 281 conseillers 
d a n s 35 municipalités. Les listes, très nombreuses, 
étaient présentées par vingt partis politiques et aussi 
par des groupes ethniques. La « Ligue des jeunes 
Somalis » (J.S.L.) avai t présenté des listes dans p resque 
toutes les communes ; elle obtint 141 sièges dont 34 
municipalités. Elle fut suivie par r« Hizbia Dighil e 

(1) N"» 157 du 15 avril 1952 et 197 d u 15 d é c e m b r e 1953. 
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